








N° 2301231 5

Le rapporteur,

J. Seytel

Le premier conseiller faisant fonction de 
président,

A. Pernot

La greffière,

C. Quelos

La République mande et ordonne au ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique et au préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, en ce qui les 
concerne ou à tous commissaires de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun, contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 


